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Déclaration de la Commission

La Commission regrette que, par rapport à sa proposition initiale, la position du Conseil en première 

lecture ait considérablement abaissé le niveau d’ambition fixé en termes d'atténuation des impacts 

liés aux changements indirects dans l'affectation des sols (CIAS) des biocarburants conventionnels, 

et qu'elle ne contienne aucune incitation significative destinée à encourager la transition vers les 

biocarburants avancés et d'autres solutions sans effets liés aux CIAS utilisables comme énergies 

renouvelables dans les transports. La Commission regrette également que les modifications 

introduites par le Conseil abaissent le niveau d'ambition environnementale de l'objectif global en 

matière d'énergies renouvelables fixé par la directive sur les énergies renouvelables1.
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Toutefois, afin de permettre au processus législatif d'avancer, la Commission ne s’opposera pas à la 

position du Conseil en première lecture.

La Commission continuera par conséquent à coopérer étroitement avec les colégislateurs lors des 

prochaines étapes de la procédure législative. Elle souhaite conserver les éléments de la proposition 

qui peuvent contribuer à atténuer les impacts liés aux CIAS et à préserver le niveau global 

d'ambition environnementale en matière d'utilisation des biocarburants dans les transports, y 

compris certains des éléments intégrés dans la position en première lecture du Parlement européen. 

La Commission procédera ainsi en espérant que puisse être trouvée une solution tenant compte de 

l’intérêt européen dans la lutte contre les incidences environnementales négatives des biocarburants 

conventionnels.

www.parlament.gv.at




